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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique de l'emploi
Question écrite n° 56503

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et du dialogue social sur le
récent rapport de la fondation Agir contre l'exclusion « Mobiliser les acteurs économiques en faveur de l'emploi
et de l'emploi des jeunes ». La fondation recommande de « créer au sein du conseil d'administration une
commission permanente ad hoc chargée du suivi des questions emploi, de l'insertion sociale et professionnelle
et de la nouvelle donne en matière de formation professionnelle et d'orientation tout au long de la vie, en
considérant notamment les publics prioritaires au titre de la RSE ». Elle lui demande si le Gouvernement entend
répondre à cette recommandation.
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